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(54) Dispositif de protection de barillet de serrure de porte

(57) La présente invention se rapporte à un dispo-
sitif de protection pour une serrure (1) comprenant un
barillet (7) muni d'un panneton (10) prévu pour être po-
sitionné à l'intérieur d'un coffre (2), ledit dispositif com-
prenant une cuirasse (15) apte à recouvrir une première
partie (8) du barillet, un élément de blocage (25) apte à
enserrer une seconde partie (9) du barillet, et des
moyens de fixation (30) prévus pour permettre le ratta-

chement de la cuirasse à l'élément de blocage, ladite
cuirasse étant équipée d'une face arrière (18) munie
d'au moins deux ergots (19) traversés chacun par un
alésage axial (21), caractérisé en ce que chacun de ces
ergots est apte à venir se loger dans un renfoncement
(12) correspondant creusé dans l'épaisseur de la face
du coffre située en regard de la face arrière de la cui-
rasse.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte, d'une part,
à un dispositif de protection pour une serrure de porte
comprenant un barillet muni d'un panneton prévu pour
être positionné à l'intérieur d'un coffre, et d'autre part, à
une serrure de porte équipée d'un tel dispositif de pro-
tection.
[0002] Bien souvent, un cambrioleur désirant péné-
trer à l'intérieur d'un local commence par fracturer le ba-
rillet afin de l'extraire du coffre. Une fois que cette tâche
a été accomplie, le cambrioleur a accès aux organes
internes de la serrure et peut donc facilement procéder
au déverrouillage du pêne jusqu'alors logé dans la gâ-
che fixée dans le chambranle de la porte à protéger.
[0003] Pour lutter contre de telles effractions, il est dé-
jà connu de recouvrir la partie du barillet faisant saillie
à l'extérieur du local à protéger à l'aide d'un boîtier réa-
lisé dans un matériau à la dureté plus élevée que celle
du matériau dans lequel est façonné le barillet. Par con-
séquent, le cambrioleur sera retardé dans sa tentative
d'effraction puisqu'il devra tout d'abord tronçonner ce
boîtier avant de pouvoir fracturer le barillet.
[0004] La demande de brevet FR 2 708 025 décrit une
serrure de porte équipée d'un dispositif de protection de
ce type. Ce dispositif de protection comprend un bou-
clier apte à recouvrir une partie du barillet débouchant
à l'extérieur du local à protéger, un organe de blocage
apte à enserrer une partie du barillet débouchant à l'in-
térieur du local à protéger, et des vis de fixation prévues
pour traverser le coffre et permettre le rattachement du
bouclier à l'organe de blocage. Plus précisément, le
bouclier se prolonge axialement par deux plots situés
de part et d'autre d'un logement longitudinal prévu pour
recevoir le barillet. Ces plots sont chacun dotés d'un trou
axial taraudé pour recevoir l'une des vis de fixation, et
sont bordés par des faces parallèles définissant entre
elles un passage en prolongement de la partie inférieure
du logement longitudinal. De plus, ces faces parallèles
se prolongent selon des surfaces cylindriques à section
circulaire pour le débattement du panneton. Ainsi, les
vis de fixation n'étant pas accessibles depuis l'extérieur
du local, le cambrioleur ne peut accéder au barillet qu'en
fracturant le bouclier. Cependant, un tel dispositif de
protection présente des inconvénients résidant dans le
fait que, d'une part, le coffre doit posséder un volume
interne suffisant pour permettre le logement des plots,
et d'autre part, les surfaces cylindriques des faces pa-
rallèles des plots sont relativement délicates à réaliser.
[0005] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients cités précédemment, et consiste
pour cela en un dispositif de protection pour une serrure
de porte comprenant un barillet muni d'un panneton pré-
vu pour être positionné à l'intérieur d'un coffre, ledit dis-
positif de protection comprenant une cuirasse apte à re-
couvrir une première partie du barillet débouchant à l'ex-
térieur du local à protéger, un élément de blocage apte
à enserrer une seconde partie du barillet débouchant à

l'intérieur du local à protéger, et des moyens de fixation
prévus pour traverser le coffre et permettre le rattache-
ment de la cuirasse à l'élément de blocage, ladite cui-
rasse étant destinée à venir au contact de la face du
coffre située à l'extérieur du local à protéger par l'inter-
médiaire d'une face arrière équipée d'au moins deux er-
gots situés dans le prolongement de la cuirasse et tra-
versés chacun par un alésage axial, caractérisé en ce
que chacun de ces ergots est apte à venir se loger dans
un renfoncement correspondant creusé dans l'épais-
seur de la face du coffre située en regard de la face ar-
rière de la cuirasse.
[0006] Ainsi, ces ergots étant conçus de façon à ne
pas pénétrer dans le coffre, et donc à demeurer à l'ex-
térieur du coffre, il en découle, d'une part, qu'il n'est plus
nécessaire de prévoir un dégagement à l'intérieur du
coffre, et d'autre part, que ces ergots ne peuvent plus
gêner le débattement du panneton. Ces ergots sont
donc de petites dimensions et peuvent être façonnés
très facilement, ce qui permet en outre de réduire la
masse totale et le coût de revient de la cuirasse.
[0007] Avantageusement, chaque renfoncement
comporte un fond traversé par un orifice prévu pour être
situé en regard de l'alésage axial présenté par l'ergot
correspondant.
[0008] Avantageusement encore, la face arrière de la
cuirasse comprend deux ergots disposés de part et
d'autre d'une ouverture centrale adaptée à la section du
barillet.
[0009] Selon un mode de réalisation préférée de l'in-
vention, en partie basse de la cuirasse, la face arrière
est pourvue d'un nez conçu pour s'étendre sous le cof-
fre. Ce nez possède de préférence une longueur sensi-
blement égale à l'épaisseur du coffre, et est doté d'un
alésage axial. Préférentiellement encore, le coffre pré-
sente un dégagement pour le passage du nez.
[0010] Selon une variante de réalisation préférée de
l'invention, un évidement est creusé en partie basse de
la cuirasse au voisinage de sa face arrière, et cet évi-
dement est comblé au moyen d'un matériau de dureté
plus élevée. Il sera donc très difficile pour le cambrioleur
de percer la cuirasse en partie basse afin d'atteindre les
moyens de fixation traversant les alésages axiaux des
ergots.
[0011] Par ailleurs, l'élément de blocage est avanta-
geusement réalisé sous la forme d'une rondelle présen-
tant, d'une part, une perforation centrale adaptée à la
section du barillet, et d'autre part, des orifices prévus
pour le passage des moyens de fixation.
[0012] La présente invention se rapporte également
à une serrure de porte comprenant un coffre traversé
par un barillet pourvu d'un panneton mobile en rotation
logé dans le coffre, caractérisé en ce qu'elle comprend
un dispositif de protection selon l'invention.
[0013] De plus, dans une serrure de porte selon l'in-
vention, le coffre est de préférence constitué à partir de
deux flasques assemblés l'un à l'autre, et chaque flas-
que se décompose avantageusement, d'une part, en un
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premier élément recouvrant la partie haute du coffre, et
d'autre part, en un second élément à dureté renforcée
recouvrant la partie basse du coffre.
[0014] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description détaillée qui est exposée ci-dessous en re-
gard du dessin annexé dans lequel :

Les figures 1 et 2 sont des vues avant et arrière en
perspective éclatée d'une serrure de porte équipée
d'un dispositif de protection selon l'invention.
La figure 3 est une vue en perspective à échelle
agrandie d'une cuirasse associée à la serrure de
porte représentée à la figure 1.
La figure 4 est une vue en coupe longitudinale de
la serrure de porte représentée à la figure 1.
La figure 5 est une vue en perspective à échelle
agrandie de deux flasques constitutifs d'un coffre
pour une autre serrure de porte selon l'invention.
La figure 6 est une vue en perspective éclatée d'une
serrure de porte selon l'invention équipée des deux
flasques représentés à la figure 5.

[0015] Une serrure de porte 1 selon l'invention, telle
que représentée aux figures 1, 2 et 4, comporte un coffre
2 réalisé à l'aide de deux flasques 3 assemblés l'un à
l'autre. Ce coffre 2 est rattaché à une têtière 4, et ren-
ferme les pièces bien connues de l'homme du métier
habituellement utilisées pour assurer le verrouillage et
le déverrouillage d'un pêne 5 de condamnation.
[0016] Chaque flasque 3 comporte, en partie basse,
une ouverture centrale 6 adaptée à la section d'un ba-
rillet 7, ce dernier présentant une première partie 8 et
une seconde partie 9 séparées l'une de l'autre par un
panneton 10 médian mobile en rotation. Chaque flasque
3 comporte également un dégagement 11 sous l'ouver-
ture centrale 6.
[0017] De plus, chaque flasque 3 présente deux ren-
foncements 12 disposés de part et d'autre de l'ouverture
centrale 6, chaque renfoncement 12 étant creusé dans
l'épaisseur du flasque 3 et comportant un fond 13 tra-
versé par un orifice 14.
[0018] Une fois que le barillet 7 est correctement en-
gagé dans le coffre 2, le panneton 10 est logé dans ledit
coffre 2, et la première partie 8 et la seconde partie 9
du barillet 7 font saillie respectivement d'un côté et de
l'autre dudit coffre 2. Nous supposerons, dans la suite
de l'exposé, que la première partie 8 est prévue pour
faire saillie à l'extérieur du local à protéger (non repré-
senté), et que la seconde partie 9 est prévue pour faire
saillie à l'intérieur du local à protéger.
[0019] De façon classique, le panneton 10 peut alors
forcer le pêne de condamnation 5 à se translater sous
l'action d'une clé 40 introduite dans le barillet 7.
[0020] Par ailleurs, une cuirasse 15 est réalisée dans
un matériau à la dureté plus élevée que celle du maté-
riau dans lequel est façonné le barillet 7, et présente
une face avant 16 destinée à être orientée vers l'exté-
rieur, une paroi latérale 17 conçue pour recouvrir la pre-

mière partie 8 du barillet 7, et une face arrière 18 desti-
née à venir au contact du flasque 3 situé à l'extérieur du
local à protéger.
[0021] Plus précisément, en se reportant notamment
à la figure 3, on observe que deux ergots 19 axiaux de
faible épaisseur font saillie en partie basse de la face
arrière 18 de la cuirasse 15, et sont disposés de part et
d'autre d'une ouverture centrale 20 adaptée à la premiè-
re partie 8 du barillet 7. De plus, chacun de ces deux
ergots 19 est traversé par un alésage axial 21 taraudé.
[0022] Par ailleurs, en partie basse de la cuirasse 15,
et plus précisément sous l'ouverture centrale 20, la face
arrière 18 est pourvue d'un nez 22 dont la longueur est
sensiblement égale à l'épaisseur du coffre 2. Ce nez 22
est également traversé par un alésage axial 24 taraudé.
[0023] La cuirasse 15 est alors rapportée sur la pre-
mière partie 8 du barillet 7. Plus précisément, chacun
des deux ergots 19 vient se loger dans le renfoncement
12 correspondant du flasque 3 situé face à la cuirasse
15, et le nez 22 traverse le dégagement 11 prévu sous
l'ouverture centrale 6 du coffre 2. Ce faisant, chaque er-
got 19 vient en butée contre le fond 13 du renfoncement
12, et l'alésage axial 21 de chaque ergot 19 est disposé
en regard de l'orifice 14 présenté par ledit fond 13 cor-
respondant.
[0024] Un élément de blocage 25 est ensuite rapporté
autour de la seconde partie 9 du barillet 7. Cet élément
de blocage 25 est réalisé sous la forme d'une rondelle
présentant une ouverture centrale 27 adaptée à la sec-
tion du barillet 7, deux orifices 28 latéraux disposés de
part et d'autre de l'ouverture centrale 27, et un orifice 29
situé en dessous de ladite ouverture centrale 27. Cha-
cun des deux orifices 28 est placé dans l'alignement,
d'une part, des orifices 14 présentés par les renfonce-
ments 12, et d'autre part, des alésages axiaux 21 pré-
sentés par les ergots 19. De même, l'orifice 29 est placé
dans l'alignement de l'alésage axial 24 présenté par le
nez 22.
[0025] Une vis de fixation 30 munie d'une tête 31 peut
alors être insérée dans chacun des orifices 28, 29. Com-
me représenté à la figure 4, ces vis de fixation 30 sont
respectivement vissées dans les alésages axiaux 21
des ergots 19 et dans l'alésage axial 24 du nez 22, et
permettent finalement de plaquer l'élément de blocage
25 contre le flasque 3 qui lui fait face.
[0026] Un dispositif de protection selon l'invention est
donc particulièrement avantageux puisque, outre le fait
que les ergots 19 sont situés à l'extérieur du coffre 2 et
ne sont donc pas susceptibles de gêner le débattement
du panneton 10, les vis de fixation 30 qui assurent le
rattachement de la cuirasse 15 à l'élément de blocage
25 ne sont pas directement accessibles depuis l'exté-
rieur. En effet, ces vis de fixation 30 ne peuvent être en-
dommagées que dans la mesure où le cambrioleur a
préalablement détruit les ergots 19 qui sont masqués
par les renfoncements 12. De plus, même dans ce cas,
la cuirasse 15 reste solidaire de l'élément de blocage
25 par l'intermédiaire du nez 22 qui s'étend sous le cof-
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fre 2. Enfin, la cuirasse 15 est protégée contre les ten-
tatives d'arrachement vers le bas et vers le haut grâce,
respectivement, aux ergots 19 maintenus bloqués dans
les renfoncements 12, et au nez 22 logé dans le déga-
gement 11.
[0027] Afin de renforcer encore le dispositif de protec-
tion selon l'invention, et comme représenté plus parti-
culièrement à la figure 3, un évidement est creusé en
partie basse de la cuirasse 15 au voisinage de sa face
arrière 18, et cet évidement est comblé au moyen d'un
matériau 32 à la dureté plus élevée que celle du maté-
riau utilisé pour façonner la cuirasse 15.
[0028] Par ailleurs, le coffre 2 est avantageusement
réalisé à partir de deux flasques 3 pourvus chacun de
renfoncements 12. En effet, cela permet d'assurer que,
quel que soit l'emplacement final de la serrure de porte
1, une cuirasse 15 pourra être rapportée sur la partie du
barillet 7 située à l'extérieur du local à protéger.
[0029] Enfin, comme représenté aux figures 5 et 6,
chaque flasque 3 est se décompose avantageusement,
d'une part, en un premier élément 3a recouvrant la par-
tie haute du coffre 2, et d'autre part, en un second élé-
ment 3b à dureté renforcée recouvrant la partie basse
du coffre 2. Comme représenté plus particulièrement à
la figure 6, le second élément 3b comporte, au niveau
de sa face interne, des protubérances 33 dirigées vers
l'intérieur du coffre 2 et prévues pour encadrer certaines
pièces de la serrure 1 en vue de les protéger efficace-
ment. Ces pièces sont les pièces traditionnellement em-
ployées pour permettre le déplacement en translation
du pêne de condamnation 5 lors de la mise en rotation
de la clé 40, et comprennent notamment la gorge (non
représentée) qui coopère avec la queue du pêne de
condamnation 5.
[0030] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec des exemples particuliers de réalisation, il est bien
évident qu'elle n'y est nullement limitée et qu'elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits ainsi que leurs combinaisons si celles-ci entrent
dans le cadre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif de protection pour une serrure de porte
(1) comprenant un barillet (7) muni d'un panneton
(10) prévu pour être positionné à l'intérieur d'un cof-
fre (2), ledit dispositif de protection comprenant une
cuirasse (15) apte à recouvrir une première partie
(8) du barillet débouchant à l'extérieur du local à
protéger, un élément de blocage (25) apte à enser-
rer une seconde partie (9) du barillet débouchant à
l'intérieur du local à protéger, et des moyens de fixa-
tion (30) prévus pour traverser le coffre et permettre
le rattachement de la cuirasse à l'élément de blo-
cage, ladite cuirasse étant destinée à venir au con-
tact de la face du coffre située à l'extérieur du local
à protéger par l'intermédiaire d'une face arrière (18)

équipée d'au moins deux ergots (19) situés dans le
prolongement de la cuirasse et traversés chacun
par un alésage axial (21), caractérisé en ce que
chacun de ces ergots est apte à venir se loger dans
un renfoncement (12) correspondant creusé dans
l'épaisseur de la face du coffre située en regard de
la face arrière de la cuirasse.

2. Dispositif de protection selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que chaque renfoncement (12)
comporte un fond (13) traversé par un orifice (14)
prévu pour être situé en regard de l'alésage axial
(21) présenté par l'ergot (19) correspondant.

3. Dispositif de protection selon l'une quelconque des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que la fa-
ce arrière (18) de la cuirasse (15) comprend deux
ergots (19) disposés de part et d'autre d'une ouver-
ture centrale (20) adaptée à la section du barillet (7).

4. Dispositif de protection selon l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que, en
partie basse de la cuirasse (15), la face arrière (18)
est pourvue d'un nez (22) conçu pour s'étendre
sous le coffre (2).

5. Dispositif de protection selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le nez (22) possède une lon-
gueur sensiblement égale à l'épaisseur du coffre
(2), et en ce qu'il est doté d'un alésage axial (24).

6. Dispositif de protection selon la revendication 5, ca-
ractérisé en que le coffre (2) présente un dégage-
ment (11) pour le passage du nez (22).

7. Dispositif de protection selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6, caractérisé en ce qu'un évi-
dement est creusé en partie basse de la cuirasse
(15) au voisinage de sa face arrière (18), et en ce
que cet évidement est comblé au moyen d'un ma-
tériau (32) de dureté plus élevée.

8. Dispositif de protection selon l'une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce que l'élé-
ment de blocage (25) est réalisé sous la forme d'une
rondelle présentant, d'une part, une perforation
centrale (27) adaptée à la section du barillet (7), et
d'autre part, des orifices (28, 29) prévus pour le pas-
sage des moyens de fixation (30).

9. Serrure de porte (1) comprenant un coffre (2) tra-
versé par un barillet (7) pourvu d'un panneton (10)
mobile en rotation logé dans le coffre, caractérisé
en ce qu'elle comprend un dispositif de protection
selon l'une quelconque des revendications 1 à 8.

10. Serrure de porte (1) selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que le coffre (2) est constitué à par-

5 6



EP 1 580 356 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tir de deux flasques (3) assemblés l'un à l'autre, et
en ce que chaque flasque se décompose, d'une
part, en un premier élément (3a) recouvrant la par-
tie haute du coffre, et d'autre part, en un second élé-
ment (3b) à dureté renforcée recouvrant la partie
basse du coffre.
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